
DÉBATS DES COMMUNES

et le thème général du discours du trône. Ces problèmes
sont de deux ordres: économique et culturel.

Considérons d'abord le problème économique. Windsor
est située au bout d'une langue de terre s'avançant entre
deux lacs et dont l'extrémité est contiguë aux Etats-Unis.
La grande ville canadienne la plus rapprochée se trouve à
plus de 100 milles de distance. Nous sommes là, dans le
grand Windsor, quelque 250,000 habitants qui vivons et
travaillons en face de Détroit dont l'agglomération métro-
politaine compte environ quatre millions et demi de popu-
lation. Il est donc facile de comprendre notre sentiment
d'isolement du point de vue tant géographique que
démographique.

De par notre situation, nous sommes donc bien sensi-
bles à tout changement qui s'opère dans nos relations
économiques avec les États-Unis. Du fait que Windsor est
une ville essentiellement industrielle où se concentre toute
la fabrication de Chrysler Canada, ainsi qu'une grande
partie de celle de Ford et de General Motors, en plus des
nombreuses usines de pièces d'automobile et d'entreprises
connexes, ses résidents s'inquiètent avec raison, et il faut
les comprendre, du sort réservé à l'accord sur
l'automobile.
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Leurs craintes ne sont pas fondées, si l'on tient compte
des déclarations ou des actions du gouvernement; mais
dans les négociations en cours, il est nécessaire de garder
le secret qui entoure cette affaire. Pour ma part, j'ai
déclaré publiquement qu'il n'y a pas lieu de craindre que
le gouvernement compromette les emplois ou les intérêts
des Canadiens pour tirer des Etats-Unis quelque avantage
dans d'autres secteurs de notre économie. C'est ma con-
viction profonde et celle du gouvernement. Il est bon de
souligner ici, je crois, la déclaration que le premier minis-
tre (M. Trudeau) a faite dans son discours de vendredi
dernier, notamment que le Canada sera aussi ferme dans
la défense de nos intérêts commerciaux à l'égard des
États-Unis qu'il l'a été il y a plusieurs mois, au moment où
l'évaluation des monnaies des divers pays a causé tant de
perturbations. Il a ajouté,que si la position commerciale
du Canada vis-à-vis des Etats-Unis doit changer, ce sera
uniquement à l'avantage mutuel des deux pays et non à
l'avantage unilatéral des États-Unis. Ce sont des paroles
que mes commettants ont accueillies avec joie, monsieur
l'Orateur.

Le deuxième problème concerne la culture et particuliè-
rement la télévision. Windsor n'a qu'une station de télévi-
sion sur la bande VHF, CKLW-TV, canal 9, et aucune
station sur la bande UHF.

M. Broadbent: Monsieur l'Orateur, le député me per-
met-il de lui poser une question?

M. MacGuigan: Certainement.

M. Broadbent: Monsieur l'Orateur, le député sait-il que
le gouvernement du Canada a changé sa position de négo-
ciation, concernant l'Accord canado-américain sur l'auto-
mobile, entre décembre de l'année dernière et janvier de
cette année? Ne sait-il pas également que la première
intention du gouvernement canadien était de renoncer
aux garanties de production dans l'Accord canado-améri-
cain sur l'automobile? De plus, sait-il que le gouverne-
ment ne s'est pas encore engagé à conserver ces garanties
de production dans cet accord? Si toutes les réponses
implicites à mes questions sont affirmatives, sur quoi le
député se base-t-il pour assurer que pas nécessairement

[M. MacGuigan.]

maintenant, mais dans six mois ou même dans deux ou
trois ans, les emplois canadiens ne seront pas perdus par
suite des négociations courantes?

M. MacGuigan: Monsieur l'Orateur, le député d'Os-
hawa-Whitby (M. Broadbent), a attrapé la manie depuis
quelques mois de prédire ce que le gouvernement fera ou
ne fera pas au cours des négociations secrètes avec les
États-Unis. Jusqu'à présent, toutes ses prédictions, y com-
pris les horaires qu'il a avancés plusieurs fois, se sont
révélées fausses.

M. Broadbent: C'est de la bêtise absolue. Pourquoi ne
pas répondre à la question?

M. MacGuigan: Ainsi donc, la chose la plus importante
dont nous devons nous souvenir en ce qui concerne ces
négociations secrètes est la position que le gouvernement
du Canada a énoncée à la Chambre et en public.

M. Broadbent: Il n'en a rien fait.

M. MacGuigan: La deuxième question que je voudrais
soulever traite de la culture et tout particulièrement,
comme je l'ai dit, de la télévision.

M. Broadbent: J'espère que le Star de Windsor repro-
duira la réponse du député. C'est honteux.

M. MacGuigan: Windsor se trouve à portée de dix sta-
tions de télévision UHF et VHF américaines. Comme je
l'ai dit, il n'y a à Windsor qu'une station de télévision VHF
et aucune station UHF. Dans une telle situation, il est de
toute évidence important qu'une forte présence cana-
dienne se fasse sentir sur la seule chaîne de télévision
canadienne qui puisse être captée à Windsor.

En juin 1970, le Conseil de la radio-télévision cana-
dienne a approuvé le transfert de la propriété de la station
CKLW-TV. Cette station a été rachetée par Bata Broad-
casting Limited à ses anciens propriétaires américains en
acquérant 75 p. 100 des actions de la société, et Radio-
Canada, par l'intermédiaire de sa filiale, St-Clair River
Broadcasting Limited, a acquis les 25 p. 100 restants.
Radio-Canada s'était engagée à acquérir la totalité de la
propriété de cette station dans un délai de 5 ans. Dans
toutes ces négociations, Radio-Canada a fait figure de
marié réticent. Il s'agissait d'une alliance forcée, où le
CRTC pointait un pistolet dans le dos de Radio-Canada.
Bien sûr, nous à Windsor sommes très heureux que la
société ait acquis une participation d'un quart dans la
station et se soit engagée à en devenir le seul propriétaire
d'ici trois ans et demi.

Puis-je déclarer qu'il est 1 heure, monsieur l'Orateur?

M. l'Orateur suppléant (M. Laniel): La Chambre est-elle
d'accord pour dire qu'il est 1 heure?

Des voix: D'accord.

L'Orateur suppléant (M. Laniel): Vu qu'il est une heure,
je quitte le fauteuil. Le débat reprendra à 2 heures.

(La séance est suspendue à 1 heure.)

REPRISE DE LA SÉANCE

La séance reprend à 2 heures.

M. MacGuigan: Monsieur l'Orateur, dans les quelque
dix minutes qui ont précédé la pause de 1 heure, j'ai parlé
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